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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etablissements
Question écrite n° 43625

Texte de la question

M. Jean-Luc Preel interroge M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur le plan de prevention de la violence a l'ecole. Ce plan, presente le 20 mars 1996, renforce
l'encadrement des eleves, aide et protege les etablissements et va donc dans le bon sens. Neanmoins, l'action
de lutte contre la violence est celle du corps social tout entier et doit donc associer les personnels de l'education
nationale, les familles, les eleves, les collectivites locales et les associations. En particulier, au niveau des
programmes, il n'est pas contraire a la neutralite de l'ecole d'enseigner le respect de la vie et le respect de la
personne et de rejeter les textes faisant l'apologie explicite du crime et de la violence. Afin que l'ecole reste un
lieu d'apprentissage de la civilite et de la citoyennete, il lui demande quelle mesures il compte prendre pour
eviter que les textes pedagogiques proposes par les editeurs ne fassent ouvertement l'apologie de la violence ?

Texte de la réponse

Conformement aux priorites definies par le nouveau contrat pour l'ecole, des actions ont ete mises en oeuvre, a
la rentree 1995, qui relevent a la fois d'un enseignement et d'une pratique attentive par lesquels l'ecole oeuvre a
eduquer la personne et le futur citoyen. Au-dela de la pratique quotidienne, les enseignants font reflechir les
eleves, a leur niveau, sur la signification des principes qui relevent de la vie civique et sur le bien-fonde d'une
morale de la responsabilite. Mais il s'agit egalement de former aujourd'hui une capacite a juger qui s'exercera
pleinement lorsque l'eleve sera en age d'etre citoyen. Dans les nouveaux programmes du premier degre, les
themes abondes en education civique sont, pour le cycle des apprentissages fondamentaux : le respect de la
personne, de soi-meme et des autres ; la prise de conscience des regles de la vie en commun ; le respect du
bien commun, du cadre de vie, l'education a la consommation ; la vie civique ; la Republique et ses symboles ;
l'environnement. - Pour le cycle des approfondissements : le respect de soi ; le respect des autres ; le devoir de
responsabilite ; la vie civique dans la societe ; la dignite et le droit de la personne humaine. Dans le second
degre, l'education civique dans le nouveau programme de sixieme repond a trois finalites principales :
l'education aux droits de l'homme et a la citoyennete, par l'acquisition des principes et des valeurs qui fondent et
organisent la democratie et la Republique, par la connaissance des institutions et des lois, par la comprehension
des regles de la vie sociale et politique ; l'education au sens des responsabilites individuelles et collectives ;
l'education au jugement, notamment par l'exercice de l'esprit critique et par la pratique de l'argumentation. A
tous les niveaux, l'education civique est apprehendee a partir de l'analyse de faits de la vie quotidienne. Ses
principes fondamentaux impregnent toutes les activites de l'ecole. L'eleve prend ainsi, progressivement,
conscience de la responsabilite de chacun et des droits de la personne dans une societe democratique. La vie
en commun suppose la prise de conscience du devoir de respecter les autres et du droit au respect pour soi-
meme. Ces droits et devoirs concernent l'identite, la personnalite, l'integrite physique, les biens et l'expression
de la pensee de chacun. Ainsi l'ecole - et les regles qu'on y respecte - jettent les bases d'une attitude qui se
developpera et s'approfondira au-dela de l'ecole et qu'il appartient a chacun, y compris hors de l'ecole, de
favoriser de la meilleure facon possible. En ce qui concerne les manuels scolaires, ils sont rediges et produits
sous la seule responsabilite des editeurs et il n'est pas de la competence du ministre de l'education nationale, de
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l'enseignement superieur et de la recherche d'intervenir dans les contenus et leur renou- vellement.
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